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UNE SEMAINE DÉDIÉE
AUX

QUARTIERS POPULAIRES
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La Ville de Paris agit pour améliorer le quotidien 
des Parisiens dans les quartiers populaires en 
renforçant la présence des services publics (écoles, 
crèches, espaces culturels ou sportifs) mais aussi en 
développant l’offre et la qualité des logements. 

Du 13 au 19 mai, la Maire de Paris, les adjoints et 
les maires d’arrondissement vont à la rencontre 
des habitants, des associations et des entreprises 
de ces quartiers pour mettre en lumière les 
nombreuses initiatives qu’ils conduisent avec le 
soutien de la Ville.
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L’investissement de la Ville
pour les quartiers populaires

L’engagement en faveur des habitants des quartiers populaires est une 
priorité. La Ville a investi 2,5 milliards d’euros, soit 25% de son budget 
d’investissement de la mandature. Implantation d’entreprises, arrivée 
du tramway, construction de logements, d’écoles, de crèches, d’espaces 
culturels et sportifs ont permis d’améliorer le quotidien des 367 000 
habitants des quartiers populaires. 
D’autre part, 30 millions d’euros issus du budget participatif sont dédiés 
chaque année aux projets proposés par les habitants et les associations 
de ces quartiers. 
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CHIFFRES CLÉS 

1 euro sur 4
du budget de la Ville de Paris est consacré
aux quartiers populaires.

Entre 500 et 800 projets 
associatifs
financés chaque année par la Ville,
représentant jusqu’à 4,5 millions d’euros par an. 

367 000  habitants
dans 8 arrondissements parisiens (10e, 11e, 13e, 14e, 17e, 18e, 
19e et 20e). du budget de la Ville de Paris est consacré
aux quartiers populaires.

4 centres sociaux créés  
depuis 2014 : Maison 13 solidaire (13e), Maison bleue (18e), 
Rosa Parks (18e et 19e) et Pouchet (17e).
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Des déplacements facilités
pour des quartiers au cœur de la métropole

Le désenclavement des territoires est indispensable pour améliorer la 
qualité de vie et le développement des quartiers populaires. La gare Rosa 
Parks du RER E a été créée, tout comme le T9 entre la porte de Choisy et 
Orly-Fer et le T3 prolongé de la Chapelle vers la porte d’Asnières en 2018.  

L’investissement de la Ville (qui finance 60 % du total) a nécessité de lourds 
travaux mais a permis de réinventer les quartiers concernés des 17e et 18e 
arrondissements. 
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Nouveau programme de transformation urbaine

Cinq quartiers supplémentaires bénéficient d’une transformation urbaine 
majeure, dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement 
urbain. Ce qui a permis d’engager ou de poursuivre la métamorphose des 
portes du 20e et du 18e, des quartiers Bédier-Oudiné (13e), Goutte d’Or (18e) 
et Orgues de Flandre (19e). 
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Des logements rénovés et embellis 

En 2019, près de 40 000 logements du parc social ont été rénovés dans 
le cadre du plan « Réparer et embellir ». 4 500 logements sociaux ont 
également bénéficié d’une rénovation thermique, en complément de 
l’action de la Ville de Paris en matière d’habitat insalubre.

Depuis 2018, les bailleurs sociaux ont mis en œuvre leur propre édition 
du budget participatif. L’objectif ? Permettre aux locataires de participer 
directement à l’amélioration de leur cadre de vie. 

La Ville développe aussi un système de colocation solidaire. Ainsi, 200 
nouvelles places en colocation solidaire chez les bailleurs sociaux de la Ville 
ont été créées. Ce nouveau dispositif permet à des étudiants de trouver 
une solution de logement et de contribuer à la réussite éducative des 
jeunes Parisiens.
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La colocation solidaire cité Bonnier (20e)

Au 140 de la rue de Ménilmontant, la cité Bonnier abrite aujourd’hui une 
vingtaine d’étudiants dont certains de Sciences-Po. Ils ont intégré le 
programme de la colocation étudiante en échange d’heures de bénévolat 
pour un projet solidaire : donner des cours de soutien aux enfants de la cité, 
participer à un jardin collaboratif, intégrer une menuiserie solidaire pour 
remettre en état des meubles ou encore animer un atelier d’informatique. 

Rencontre mardi 14 mai à 9h30. Dans les locaux du Relais Ménilmontant, 
70, rue des Rigoles (20e).
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Prévention et sécurité

Les quartiers populaires connaissent plusieurs difficultés : trafic et 
consommation de drogues, occupation illégale de l’espace public, 
nuisances sonores, grande précarité… 

C’est pourquoi la Ville met en place des actions ciblées, en lien avec ses 
partenaires, notamment la Préfecture de Police :

- nouvelles équipes au sein de la police municipale pour améliorer la 
tranquillité et la sécurité publique avec des renforts dans le nord-est 
parisien ;

- création d’une nouvelle brigade présente 7 jours sur 7 dans le quartier de 
la promenade urbaine Barbès-Stalingrad ;

- présence renforcée sur les places, les principaux axes urbains, les sorties 
de métro et dans les parcs et jardins ; 

- création d’une équipe parisienne de médiation, mobilisée notamment 
dans la prévention des rixes.
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Propreté

Les quartiers populaires sont pilotes pour l’installation de nouvelles 
poubelles protégées des rats et des oiseaux, notamment dans le nord-est 
et dans le 13e arrondissement. Le budget a été également renforcé pour 
l’entretien courant de la voirie et des trottoirs mais aussi en faveur des 
actions propreté des régies.
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La rue de Paradis (10e) et le zéro déchet 

Pendant un an, la rue de Paradis (10e) s’est lancé le défi d’alléger ses 
poubelles. Ses habitants, commerces et entreprises expérimentent des 
solutions pour éviter au maximum la mise en décharge ou l’incinération 
des déchets. Entre les ateliers de fabrication de cosmétiques solides et 
d’emballages durables, les apéros sans paille et le traiteur où on apporte 
son contenant, les actions se multiplient afin d’accompagner les acteurs 
vers de nouveaux comportements de consommation.

Ce 19 mai, une fête et un repas de quartier sont organisés dans la rue de 
Paradis, « Zéro Déchet », avec plats maison zéro gaspillage, jam session, 
troc géant de vêtements et ateliers couture, jeux et jouets, atelier cuisine à 
partir d’invendus alimentaires.

Visite le dimanche 19 mai à 12h15, rue de Paradis (10e).
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Davantage de nature 

22  aménagements d’espaces verts sont prévus pour un montant d’environ
40 millions d’euros. Par exemple, le square Alban-Satragne et le parcours 
sportif Louis-Blanc dans le 10e, le square des Périchaux dans le 15e, Chapelle-
Charbon dans le 18e, la petite ceinture Rosa-Parks-Flandre dans le 19e, la 
coulée verte rue Sorbier et la Fabrique collective dans le 20e. 

Par ailleurs dans le cadre de l’entretien des espaces verts, des rénovations 
des aires de jeux sont en cours de réalisation dans plusieurs jardins des 
quartiers, ainsi que la poursuite de la mise en place de brumisateurs dans 
6 squares.

Enfin, 7 nouveaux jardins partagés ont été créés dans les 10e 12e, 13e, 14e, 
18e et 19e arrondissements et 16 sites destinés à accueillir de l’agriculture 
urbaine ont été identifiés et seront livrés en 2019 et 2020. 
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Le jardin partagé Louis-Blanc (10e) 

Issu d’un vote au budget participatif, avec une enveloppe de 180 000 euros, 
le jardin partagé Louis-Blanc ouvrira officiellement ses portes le 18 mai 
prochain. Fruit du travail collectif entre les habitants, le jardin proposera 
aux futurs habitués comme aux flâneurs un espace vert entièrement 
élaboré par les membres de l’association tant pour la végétalisation que 
la décoration.

Visite le samedi 18 mai à 15h30. 6, rue Louis-Blanc (10e).
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DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE
ET EMPLOI 
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De nouveaux commerces

37 millions d’euros ont été consacrés à l’installation de commerces, 
d’artisans et de services de proximité dans les 11e, 13e, 14e, 18e, 19e et 20e 
arrondissements. 

LA
 R

ÉG
U

LI
ÈR

E,
 U

N
E 

N
O

U
V

EL
LE

 L
IB

R
A

IR
IE

 A
U

 C
Œ

U
R

 D
E 

LA
 G

O
U

TT
E 

D
’ O

R
 (1

8E
).

©
 C

R
ÉD

IT
 P

H
O

TO
 : 

FR
A

N
Ç

O
IS

 G
R

U
N

B
ER

G
 /

 V
IL

LE
 D

E 
P

A
R

IS

16 1716 17



Coup de Pouce Commerce

Dans le cadre du budget participatif des quartiers populaires, la Ville 
de Paris soutient l’installation de commerces de proximité dans les 
quartiers. Ainsi, avec les appels à projets Coup de Pouce Commerce, la 
Ville aide les commerçants situés dans les quartiers populaires pour leurs 
travaux d’investissement et les projets d’amélioration de leurs locaux 
commerciaux.

Les projets récompensés visent à mieux accueillir les clients et à proposer 
des produits et des services dans de meilleures conditions, à adapter 
l’environnement de travail des commerçants, à atteindre des objectifs de 
développement durable ou à mettre en œuvre une démarche innovante.

À la Goutte d’Or (18e) par exemple, le « Coup de Pouce Commerce » a 
permis l’installation récente d’un restaurant, d’un tailleur, d’un caviste et 
d’une librairie.

Visite jeudi 16 mai à 11h à partir du restaurant Le Chien de la lune, 22, rue 
Jessaint (18e).
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Des aides pour l’emploi

Pour soutenir l’emploi dans les quartiers populaires, plusieurs mesures ont 
été prises. Ainsi, 317  projets de création d’entreprises ont été accompagnés 
à hauteur de 39,6 millions d’euros par la Ville de Paris depuis 2015. La Ville 
a déployé le dispositif Tous en Jeux pour former 1 000 Parisiens dans la 
perspective de l’accueil des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, 
qui permet des retours à l’emploi pour les publics les plus en difficulté.
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L’association 13 Avenir 

La Ville de Paris fait partie des dix collectivités habilitées pour conduire 
l’expérimentation « Territoires zéro chômeur de longue durée ». Elle 
déploie ce dispositif depuis 2017 dans le sud-est du 13e arrondissement 
avec l’association 13 Avenir. L’objectif ? Valoriser les compétences des 
chercheurs d’emploi de longue durée des quartiers Bédier-Boutroux et 
Oudiné-Chevaleret. Ainsi, cette expérimentation a déjà permis de réduire 
le chômage de longue durée de près de 18% dans ce secteur et l’on 
compte 40 personnes recrutées en CDI depuis le lancement du dispositif.

Visite le mercredi 15 mai à 9h15. 26, rue du Chevaleret (13e).
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Innovation

À l’heure du Grand Paris, les portes parisiennes se développent avec 
l’Arc de l’innovation qui participe au renouveau des quartiers populaires 
situés de part et d’autre du périphérique, de la porte de Saint-Ouen à la 
porte de Vanves. 300 000 m2 de lieux innovants seront créés d’ici à 2021, 
représentant un investissement de 49 millions d’euros autour de plus de 
600 acteurs économiques, culturels et sociaux. 
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L’association Extramuros (20e)

L’association Extramuros est une menuiserie « solidaire, écologique et 
sociale » installée dans le 20e. Avec le soutien de la Ville de Paris dans le 
cadre de l’Arc de l’innovation, elle a développé un projet baptisé « Les 
petits clous » qui propose une formation en éco-menuiserie à des jeunes 
sans qualification issus des quartiers populaires.

Visite le mardi 14 mai à 9h. 156, rue de Ménilmontant (20e).
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SOLIDARITÉ,
ENFANCE ET SANTÉ 
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Petite enfance 

Paris a ouvert sa 3 500e place de crèches depuis le début du mandat. Elle 
a aussi investi 16 millions d’euros dans l’ouverture de trois centres de santé 
pour enfant (PMI) et renforcé son accompagnement en faveur des familles 
monoparentales en l’étendant aux 10e et 11e  arrondissements.

La Ville a également créé 33 potagers installés dans des crèches, ouvert 
de nouvelles « rues aux enfants » fermées régulièrement à la circulation 
motorisée afin de permettre aux enfants d’y jouer librement en toute 
sécurité. Enfin, elle a étendu les Ludomouv’ avec trois nouveaux projets 
dans les 14e , 17e  et 20e et deux autres dans les 10e  et 19e  arrondissements.
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Scolarité

La Ville a lancé en 2017, en partenariat avec le Rectorat de Paris, le dispositif 
« Tous mobilisés pour les écoles et les collèges prioritaires », qui permet 
d’apporter des solutions concernant les conditions d’accueil des enfants, 
l’accompagnement des équipes enseignantes et d’animation et les 
relations avec les familles.
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L’association Odyssée des enfants (12e)

Grâce au soutien de la Ville, cette nouvelle association regroupe une 
quinzaine de mères de famille du groupe scolaire Lamoricière/Carnot 
et du collège Germaine-Tillion. Ces mères se sont réunies pour soutenir 
les familles et créer du lien social dans leur quartier. L’objectif est aussi 
d’accompagner la dynamique de valorisation des établissements scolaires  
de la porte de Vincennes, dans le cadre du dispositif « Tous mobilisés » 
porté par la Ville et l’Éducation nationale.

Rencontre le jeudi 16 mai à 15h. 6, avenue Maurice-Ravel (12e).
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Santé et solidarité 

En 2018, la Ville a financé deux nouvelles maisons de santé dans le 18e et 
le 19e arrondissement. Elle a également mis en place 7 ateliers « Ville de 
santé » pour améliorer la santé des habitants des quartiers prioritaires et 
pour réduire les inégalités. 

Par ailleurs, 4 centres sociaux ont été créés depuis le début du mandat 
municipal en 2014 : Maison 13 solidaire (13e), Maison bleue (18e), Rosa Parks 
(18e et 19e) et Pouchet (17e) et de nombreux investissements d’importance 
ont permis la modernisation des centres existants comme dans le 20e 
arrondissement avec le Relais Menilmontant. 
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La Maison de santé Michelet (19e)

La Maison de santé Michelet a été créée pour favoriser l’accès aux soins 
de proximité, améliorer la prise en charge pluridisciplinaire des patients. 
Celle-ci a signé la convention « Paris Santé » avec la Ville de Paris afin de ne 
faire aucun dépassement d’honoraires. 

Visite lundi 13 mai à 15h30. 1, rue Colette Magny (19e).
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Le centre social Relais Ménilmontant (20e)

Le Relais Ménilmontant accueille chaque jour près de 200 habitants du 
quartier. Grâce à un investissement de 1,2 millions d’euros partagé entre 
la Ville de Paris, la CAF et Paris Habitat, ce centre social a inauguré ses 
nouveaux locaux en mars 2019. Une installation qui a donné lieu à de 
multiples actions hors les murs principalement au pied des immeubles 
voisins. Le centre agit en faveur de l’intégration des personnes migrantes, 
de l’égalité femmes-hommes, de l’accès au droit des jeunes, de la réduction 
de la fracture numérique… 

Visite le mardi 14 mai à 9h30. 70, rue des Rigoles (20e).
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Le centre social dans le quartier
de la porte Pouchet (17e)

La porte Pouchet est en pleine mutation. En s’appuyant sur la mobilisation 
des habitants, la Ville  de Paris soutient dans ce quartier l’ouverture d’un 
nouveau centre social. Dès l’été 2019, les habitants qui portent ce projet 
bénéficieront d’un nouvel espace pour développer leurs actions en 
direction des familles et des jeunes, notamment.

Les 30 centres sociaux associatifs parisiens sont des lieux d’initiatives et 
de solidarité où les habitants participent concrètement à la vie de leur 
quartier. Pour développer cette solidarité du quotidien, de nombreux 
investissements d’importance ont permis la modernisation des centres 
existants et quatre nouveaux centres sociaux ont même été ouverts 
depuis 2014.

Visite le jeudi 16 mai à 18h30. 5, boulevard du Bois-Le-Prêtre (17e).

ZOOM

C
EN

TR
E 

D
’A

C
C

U
EI

L 
D

E 
JO

U
R

 R
ÉS

ER
V

É 
A

U
X

 F
EM

M
ES

.
©

 C
R

ÉD
IT

 P
H

O
TO

 : 
EM

IL
IE

 C
H

A
IX

 /
 V

IL
LE

 D
E 

P
A

R
IS

30 3130 31



L’association Paroles voyageuses (11e)

L’association Paroles voyageuses organise des ateliers sociolinguistiques 
pour l’apprentissage du français à destination de toute personne 
souhaitant améliorer son niveau, dans le cadre d’un objectif personnel 
ou professionnel. Soutenue par la Ville, Paroles voyageuses organise 
également des formations à l’écrit pour les personnes sourdes et forme 
les bénévoles qui souhaitent s’initier à l’enseignement du français. En lien 
avec d’autres associations, elle propose des formations intensives et un 
accompagnement socioprofessionnel à destination des réfugiés. 

Visite vendredi 17 mai à 10h30. 43, rue de l’Orillon (11e).
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L’ Accorderie du 18e

Lancée en 2013, l’Accorderie du 18e est un dispositif solidaire innovant. 
Elle permet en effet aux habitants du quartier de la porte Montmartre 
et au-delà, d’entrer en relation les uns avec les autres pour échanger des 
services gratuitement. Une heure de couture contre un cours d’anglais. 
Du bricolage contre une leçon de tricot ou de danse. La Ville de Paris a 
lancé et soutient 4 Accorderies implantées dans les quartiers populaires.

Rencontre le lundi 13 mai à 12h dans les locaux de La Cie Résonances,
8, rue camille flammarion (18e).
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Occupation temporaire : pour l’ouverture d’un 
centre d’hébergement et le lancement d’activités 
pour le quartier (14e).

En partenariat avec Emmaüs Solidarité, des locaux propriété de la 
RIVP, situés 50 boulevard Jourdan, sont mobilisés pour accueillir 
temporairement, à partir du mois de juin, un nouveau centre 
d’hébergement offrant plus de 250 places à des familles et des personnes 
isolées, ainsi que des activités ouvertes dans le quartier : une scène avec 
des concerts, des conférences, un espace ludothèque, un café, une cuisine 
et une radio sont en projet. Les activités en cours de construction seront 
évolutives au fil des partenariats associatifs mis en place.

Visite samedi 18 mai 14h30. 50, boulevard Jourdan (14e).
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SPORT ET JEUNESSE 5
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La Ville a investi dans de nombreux équipements :

- construction ou rénovation de 6 piscines (18e, 19e et 20e), 

- aménagement de la baignade de la Villette (19e) et de 3 bassins de 
baignade estivale (12e, 14e et 20e arrondissements), 

- rénovation de 13 centres sportifs et gymnases (11e, 12e, 17e, 18e, 19e et 20e 
arrondissements) et d’un stade dans le 13e,

- création de salles de sport dans des locaux insolites, à l’image de la 
réhabilitation d’un parking en salle de boxe dans le 19e arrondissement. 

Parallèlement, depuis un an, les familles bénéficient gratuitement tous les 
samedis et dimanches du nouveau dispositif « Paris sport familles », pour 
une pratique réunissant parents et jeunes enfants de 3 à 7 ans. 

Par ailleurs, la Ville a renforcé le dispositif « Ville Vie Vacances » pour 30 
000 jeunes qui restent à Paris durant l’été, en leur proposant des activités 
culturelles, civiques, sportives et de loisirs de proximité, en journée comme 
en soirée.

Le dispositif « Paris pour tous » propose aussi à plus de 300 structures 
associatives des quartiers populaires des billets gratuits pour les grands 
événements culturels et sportifs de Paris. Ce sont plus de 2000 places de  
inéma et 2 500 entrées à des festivals qui sont distribués.
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CULTURE6
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Pour développer la dynamique culturelle dans les quartiers, la Ville a mis 
en place plusieurs mesures :

- création d’un fonds pour renforcer les actions culturelles et les 
interventions artistiques en particulier dans les écoles et collèges, 

- soutien à la lecture dans les 11e, 14e, 18e et 19e arrondissements, grâce au 
« Contrat territoire lecture », 

- accueil de résidences artistiques dans 23 collèges, 

- mise en place de l’opération « bibliothèque hors les murs » dans les jardins 
qui accueille près de 6 000 participants pendant l’été. 
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Compagnie Progéniture,
projet « Tu descends ? » (12e)

Chaque année, la compagnie de théâtre de rue, Progéniture, implantée de 
longue date dans le 12e, mène le projet d’action culturelle « Tu descends ? », 
au cœur du quartier de la porte de Vincennes. Pendant deux mois, au 
pied des immeubles, dans une approche intergénérationnelle, tous les 
habitants sont appelés à « descendre de chez eux ». Progéniture  multiplie 
les rendez-vous, les performances et les moments de convivialité, avec des 
projets plus spécifiquement adaptés à chacune des générations (ateliers 
tricot, cirque, etc.). 

Visite le mercredi 15 mai à 16h30. 18-30, avenue Lamoricière (12e).
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Le Forum des dynamiques culturelles
du territoire (19e)

Le Forum des dynamiques culturelles du territoire présente chaque année 
les démarches existantes menées en faveur de l’accès de toutes et de tous à 
la culture, sur le territoire du nord-est parisien. Pour sa 8e édition organisée 
au CentQuatre (19e), rendez-vous est donné pour des performances, des 
rencontres sur de nombreuses thématiques en présence des associations, 
des établissements scolaires, des centres sociaux, des compagnies.

Visite le mercredi 15 mai, à partir de 18h. Cent Quatre, 5, rue Curial (19e).

Ciné Seniors (19e)

Ciné Seniors a été lancé en 2013 dans le 19e arrondissement, en partenariat 
avec le Cinéma Étoile-Lilas, pour renforcer l’offre de loisirs en faveur des 
aînés. Dix films de grande qualité, sélectionnés par le Conseil des Anciens 
du 19e et élargi à un panel citoyen, sont ainsi proposés aux seniors au 
rythme d’une séance par mois. Un nouveau partenariat a été lancé avec 
l’UGC Ciné Cité Paris 19 dans le quartier Rosa Parks-Macdonald-Curial-
Cambrai en mars dernier. Après « Edmond » et « Le grand bain », c’est le 
film « Les chatouilles » qui sera diffusé le 14 mai prochain à 14h30.

Visite le 14 mai à 14 heures. UGC Ciné Cité, 166, boulevard Macdonald (19e).
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